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Québec, Le 17 jeuvier 1948.

Monsieur Jofuile Enard, secrétaire général,
Commission du salaire minimum,
268, rue St-Jdo

=>

Monsieur le secrétaire,

J'ai blen yequ votreletlettre du
2,décesbre, qu’accompagient en certain noabrede
copies conformes de la résolution adoptée parLa Com-
mission du culaire ninimum à La suite de 1 étude du
contrat #yndical intervenu entre Ja Compaghie de
Téléphaes Saguensy-Québec et Le Syndicat natienal des
enployés de Téléphone du Saguenay.

, Nous remrquens Que la Commission
considère ce contrat syndical comme avantageux, sous
Téserve d'une irrégularité qui en intirne la Légulitée
Nous irvitons les parties contractantes à rectifier
la situation.

Stncèrement À vous,

Lo sous-ministre du Travail,
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Quibesy 30 17 jamvier 1046s

Monsieur Joan Dubue, adainistreteur
Len Conpagnie du Téléphone beo,
CHICOUTIMI,

a

Sossisur,

fe wus trenvemets, sous pli, wae
espie conforme de la résolution adoptée par Le Commis
sion du salaire minimum À l'égard du oentret ayndieal
intervenu entre la Cozpagnie de Téléphone Segyenay-
Québes et le Syndicat natirnal des empleyés de Télé
ne du Bsguenuy.

Comas vews ls consiateres, la Gomnis-
sion considère ce contrat ayndical comme avantageux
par rapport à sea ordonnances, sous réserve d'une irré-
gularité qui en infirme lu légalité. Nous invitons Les
parties contractantes À rectifier la situstion.

Sincèrenent à vous,

Le aous-ainistze éu Travail,
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BURLAU DU SOUS-NNIZTE

= w JE=a =
COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE
quêsac

Monsieur Gérard trembley,
‘Sous-ministre du Travail,
Hôtei du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

 

LETTRE REQUE
DEC 22 1945

BUREAU DU
vo, US-MIRIST
PEUTRAVAI
=

Nous ‘yous incluons copies
eonfornes de la aéoision récente de la Commission eu
sujet du contrat syndical entre la Compagnie de Tél6é-
phéne Saguanay-Québes et le Syndicat national des
employés «de Té18phene du Saguenay,

Croyez, cher monsieur, à l'as-
surance de ROS sentiments les meilleurs,

 

Préparer référence à:

 

Apporter dossier
 

Préparer arrêté ministéri-l
 

projet da ps:
  avis d3. publics i91
 

| Aer 18¢lion
 

Wen,en causer  
 

Faire Ismiras ai   
"Met:ts13'8phan--
 

   
 

J.Emile 3imard,

   

Le soorétaire général,

“ sir,
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION
1, RUE DE LA COURONNE

ouésec

La Cennisaien tu onleire ntaiaus a
afopté à sa séance ân 19 éécaère
1948, la résolution suivante

 

    
à Gommisaion ead 1'0pinion us €oe contrat eye

Trey comporte des conditions noise avantageuses que celles
de ses cricunsnees.

Ce soutrat ne eonportant pes de stipulations sur les heures do
travail exigles des axployés ni de stipulations sur le noudre
de salariés pouvant déndfisior des salaives du bas de l'échelle,
la Commission se trouve dazs l'tnpousidilité 4e faire la cor
parnison aves ses crécanences ot d'en venir À des conclusions
farerables.

Copies sonfoens,

Le cosrétatre général,

¢ rataup’

 
 

 



 

SECOMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

 

MINIMUM WAGE COMMISSION )
1, RUE DE LA COURONNE

quésetc

 

  reas eis 1381 aù

pretea anion eat d'opinionque 00 contras Es
45aecsperta tes conditions nein «vossiaquuses quo colles ©

OPICERAROSE, A

Ce soctret ss oanportant pas de attyuletisne sur Losbeures de nl
truratl axigles das axployée nf de stimiastions our le aenbre Sl
de salariés pouvent dénifieiar des caïaires du ben de l'échelle, ;
ie Cormisaten ue twsuve danse l'inpeusidiàité 4c faire La sane
paraleanavec eae orécassuoss ot d'en vents À des voccineions

Sapie ecnftens,
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Québes, le 24 nevenbre 1046.

Se Roland Fradette, C. B.,
Chisocutiaæt,

Que.

Cher monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du 17 novenbre,
qu’acoempagne copie d'une commuaisation que vous avss e-
dressée en estte nîne date, au Syndteat national des ea-
ployés de téléphone du Baguanay, en vue ds l'aviser, eu
Rem de vetre Client, de son intention de nettre un terne
À la convention collective intervonue entre ledit Syndicat
et la compagnie; le ministère du Travail garde bonne note
de cette attitude.

BSincèrement à vous,

Le sous-ministre du Treveii,

Gérard Tremblay,
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‘ ROLAND FRADETTE, C. R. | 7 LETTRE RECUE
 AVOCAT- BARRISTER

CHICOUTIMI

TEL 629 | NOV 20 1945

preaSOUS-MNCISTRE
DU TRAVAIL,

CHICOUTIMI, le 17 novembre 1945.

Le Sous-Ministre du Travail,
M. Gérard Tremblay,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC, P.Q.

Monsieur,

Je vous envoie une copie d'une
lettre que j'adresse, au nom de la Compagnie du
Téléphone Saguenay-Québec, au Syndicat National
des Employés du Téléphone du Saguenay, par laquel-
le la Compagnie dénonce la convention collective
qui est devenue en vigueur entre elle et ses em-
pioyés, le 15 février 1945.

© -

 

 

BURCAY CJ SOcITTVE Votre dévoué
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ROLAND FRADETTE, C.R.

T
o
r

a
€
, Ë

AVOCAT- BARRISTER

CHICOUTIMI

TEL 929

NOV9 1545

Bu SOUSWntsTRY
DU TRAVAIL,

CHICOUTIKI, le LT novembre 1848,

Le {cat National des exployés
du Téléphone du Sag ’
Mile Annette Martel, sidente,
10ÿ, avenue Norin,
CHiÉOUTIUI, PaQ

Madanciselis,

La compagnie du Téléphons Gaguenay-
Québec na donné instructions d'aviser votre syr
dicat qu®alle entendnettre fin la convention
dollective intervenie ontre elle et votre syndicat
ls 11 décembre 1844.

Cette convention est entrée on vi-
gueur le 13 février 1845, selon les termes de la
section V.

L'a:-ployeur dénonce cotte convention,
parce qu'elle no révons pas, dans ses dispositions
s3sentiellas, au meilleur iutsr8t de ltemployeur ot
de l'enployé at qu’elle ne saurait promouvoir, com
se le veut le sous parsgraphe À de la section ill,

LETTRE Regue|

la ecopération entre la compagnie et ses employis ai
et le bon fonctionnement du service public que les
deux parties doivent assurer.

Vous Êtes done avises par les pré-
sentes, que la Compagnie considéreru que lu conven-
tion collective n'existe plus à compter de lu date
de son expiration.

Cet avis vous est udresse sous pli re-
commandé, et des copies en sont envoyées aû minist
re du travail, à la connission des relations ouvrie=
Tes et au conseil régional du travail.

Votre dévoué,



A6

Québec, le 25 mai 1945.

Menstowr P. Cuanca, |
Le Syndicat national des esplorée
de téléphone du Saguenay,
104, avenue Morin,
Chileous imi,

Cher none wr,

Je vos tranomets sous pli copie
d'un repport que je reçois du Conæ il régional du
Travail au sujet du smtrat synéioal {ntervenu, en
vertu de la Loi des Synd icats professionnels, orkre
le Syndicat mtional des employés de Téléphone du
Seguenay et la Compagnie du Téléphcome Saguemay=Québeoc,

Vous noterez la déision favcrable
du Conseil régional à l'égard de œtte entente, Sitôt
que 1a Comission du salaire minimum se sera promoncée
en le matière, nous vous en aviserone.

Croyes, cher monsieur, à l'expression
de mes sentiments les nofillewe.

Le 6ame-ministre du Travail},

Ve
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« Québes, le 24 mi 1945,

Monsieur Joun Dubue, aéninistrateur,
Le Compagnie du Téléphone Saguenay-Québes,

- Chiscoutinie

 

- Cher nensiour,

Je vais trensnets sue pli copie d'u
rapport que je reçois du Conseil régioml du Travail au
œjet du omtret synéical 1ntervanu, en vertu de la Loi
des 3ynéicats professionnels, entre le Syndicat national
des employés de Téléphone du Saguenay et la Compagnie du
Téléphone Saguwnay-Juédec,

Vous noterewez la décision favorable
du Conseti régional À l'égard de cette entente, Sitôêt.
que le Commission du salaire mininum se sera prononcée
en la mtière, nous vous en aviserons.

Croyee, char monsieur, à l'exprossi on
de mes sentiments les meilleurs,

Le sous-ministre duTravail,

Gérard Tremblay,
Ve
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Monsiew J.=B. Germain, aéministreteur délégué,
Le Conseil régicnal du Trewail en temps de guerre,
13, rus D'Afguilion,
Québes.

Cher monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 18 mai
dans laquelle vous ne feites rapp.rd sur 1'étude du com
trat syndical tntervenu, sn vertu de la Loi des Syndicats
professionnels, entre le Syndicat national des employée
de Téléphone du Sagienay et la Compagnie du Téléphone

Sagwnay-Québes.

i Jo note la décision favarable du Conseil
au sujet de cettc entente st J'en fais part aux parties

centreotantes.

Bien à vous,

Le sou-ninistre du Trevail,

;
Gérard Tremblay
Ve
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CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

le 18 mai 1945.

Monsieur Gérard Tréablay, LETTRE RECUE

Sous-Ministre du Travail,
Ministère du Travail, MAI 19 1945
Hotel du Gouvernement,

kuébec. BUREAU DU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Cher monsisur Tremblay,

Faisant suite à la nôtre du 7 a-
vril, je dois vous informer qu'après étude d'une conven-
tion collective de travail intervenue en vertu de la loi
des Syndicats professionnels entre le Syndicat national
des employés de Téléphone du Saguenay et la “Compagnie
du Téléphone Saguenay- Québec", le tout est conforme aux
dispositions de l'Arreété ministériel C.P. 9384.

Agréez, cher monsieur Tremblay,
l'expression de nes sentiments les meilleurs.

l'administrateur délégué

7
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| . J.B. Germain
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Québec, Le 6 avril 1945,

Monsieur A, Tremblay, eryanisateur ot aquuh d'affaires,
Les 4yndicets natiomux de Chicoutimi,
10}, avenne Horin,
Chicoutini

Mouséour,

J'ai la vôtre êu 3 avril Cans laquelle vous no demandes
lies nous des personnes qui ont sollietté l'incorporation d'une acsocie-
tion conmas sous Le nom de En sootété d'iuployés Ge Téléphone saguenayen.

Je éois vous dire que 1e ministêre du Travail ne reçoit
pas les denantes 4'insorporation des synitoate profoesionnels, Cest le
Secrétariat provinsial qui à juridiction en la matière. Je vous invite
dons, dans les sircomstanses, À commniquer avec monsieur Jon Brwohéef,-
sous-suerétaire previnetel, Hôtel tu Jouvemeaneat, ides,

Si l'association que vous reprécenten, À savoir Le Synti-
ent natiozal des Nuployés de Téléphone éu Saguemy estims nu’{l y à eu
pratinue déloyale de la part de l’exployour en influencent la formation
d'une ascociation ouvrière, vous voutrez Man commuinwer avec monsieur
Paul Ttlexne Bernier, direeteur adéniotratif du Conseil des Relations
ouvrières on Temps de Ouerre, organisme fédéral chayg” d'appliouer l’ar-
FÊtÉ C.P. 1003, Vous prioiseres vos assusations afin ~we le Conseil puise
se faire sncuiteo et prendre los mesures appropriées.

Jo crois vue Le Conseil rigiomal du Travail « rendu une
décision mardi, le 27 mars, dans le oas de lu Ole de Téléphone Jaguenaye
Québec, Vous pourrez commniquer aves monsieur J.-B, Germain, adminis-
ts retour délégué au Conseil, 13, rue d’Atguillon, Quédes,

Votre dévoué,

Le sous-ninistre &uù Travail,

L
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} (LETTRE REÇUE |
Les Synéoots Nalionans de Chicoutimi

10%, AVENUE MORIN AVR 4 1845
CASE POSTALE 264 U BU

SOU>-MMNIST

CHICOUTIML P.Q.— 108&Avril198

Monsieur Gérard Tremdla
fsus-Ministre du Travai
Ministère du Travail
Québes

Cher Monsieur,

La Gazette officielle du 10 mars nous &
apporté le nouvelle de la formation d'une société récente qui a
pour nom "LaSociété A'Employés de Téléphone Saguenayen®,

Le Syndicat National des Employés de Télée
phone du Saguenay serait fort intéressé de savoir qui a dsmandé 1!
incorporation de cette société,qui semble poursuivre les mêmes buts
que le Syndicat,mais qui,cependant,n'a aucune relation avec l'orgs=
nisation syndicale locale.

’ Comme l'adresse de la nouvelle société est
â ll1,rue Lafontaine,Chicoutini ,ce qui est aussi l'adresse de la Com
pagnie de Téléphone Saguenay-Québec,cette nouvelle société a tout
l'air d'être un syndicat d'atelier,destiné à désagréger le Syndicat
actuel.C'est aussi l'information que des téléphonistes,approchées
par des employés haut placés de la Compagnienous ont communiquée.
On les incite 4 faire partie de ce syadicat "spécialement organisé
pour les employés de la Compagnie".

Ceci a tout l'air d'une pratique déloyale,
en vertu de C.P.1005,art.19,et d'autant plus que la propagande se
fait dans les centrales téléphoniques,pendant les heures de treavaile

Le 13 février 1945 le Conseil Régional du
travail a ordonné À la Compagnie de Téléphone Saguenay-Quôbec d’
&fuster ses aalaires.Au lieu de se conformer à cette décision,come
nous ©ù avions convenu dans notre contrat collectif,la Compagnie a
ebtenu de présenter,dans un délai de 15 jours,une nouvelle propo-
sition concernant les salaires.Ce délai expiraiît vers le 27 marse

Pendent que les délais se multiplient et
sourent l'employeur organise un syndiéat d'atelier et tente de dév
sagréger le Syndicat existante

=

io
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Le Syndicat National des Employés de
Téléphone du Saguenay ne sera pas dupe longtemps de cette double
manoeuvree3'1il n'y a pas possibilité d'obtenir justice par des
moyens légaux,et rapidement,11 dégagera sa responsabilité et
laissera les employés de la Compagnie agir À leur guise.

Voeuilles me croire,cher monsieur,

Votre tout dévoué,

  Organisateur et ag d'affaire.

Copies pour:
Le Conseil Régional du Travail
Le R.Père Emile Bouvier,S.Je
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Monsisur Gérard Tremblay, AVR 11 1945
. Sous-ifinistre du Travail
Ministère du Travail, oCUREAU BU
Hotel du Geuvernement, DU TRAVAIL |
Québec.

Cher monsieur, |

Jtaccuse réceptien de votre lettre du 7 avril,
incluant copie d’une convention collective de travail
intervenue en vertu de la loi des Syndicats professionnels
entre le Syndicat national des employés de Téléphone du
Saguenay ot la "Compagnie du Téléphone Saguenay-Québec ".

Nous ferons une étude de cette convention
et veus en ferons parvenir un rappert.

 I Je vous remercie et veus prie d'agréer
BUREAU CU SOUS-MINISHRE Monsieur, l'expression. de mes mpilleurs sentiments.
 

Prégarer rcic,ance à:

 raves Je B. Germain,

Appñiier dy sty : adninistrateur-délégué.

rig ‘

LS =Préparer | rE
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ab |701Jos,|Mercier/gs
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BUREAU DU SOUS-M IN |SRE

I LETTRE RECUE ]

AVR11 1945
CANADA

LE CONSEIL PROVINCIAL DE QUEBEC DES RELATIONS
OUVRIERES EN TEMPS DE GUERRE

Québec, le 10 avril 1945.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Hotel du Gouvernement,

QUEBEC.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre
lettre du 7 courant à laquelle était jointe la copie
d'une convention collective de travail intervenue
en vertu de la Loi des Syndicats professionnels entre
la Compagnie du Téléphone Saguenay-Québec at le Syndicat
national des Employés de Téléphone du Saguenay.

Veuillez agréer, monsieur le
ministre, l'expression de mes meilleurs sentiments.
 

Piéparer référence à:

Bien à vous,
 

 

“À Apporter dossier
 

| rigrisition Est Tran
Préparer arrêts m'nistéri-l
 

praiet d'à rSponsa
 

ais d> p…'icz ion Administrateur délégué.
 

Atlester re: ation
 

Men causa:
 

Faire [yn535i» E{ Bernier, IL.L.,
y

 

Me 1:Sphoner
 

Classifier
 

  
     



 

Québec, le 7 avril 1348.

donaieur #2. Lernier, secrétuire,
Commission de ielations ouvrières,
1, rue de le Couronne,
Québec.

Monsieur Le secrétuire,

Jo vous trsusmets, sous pli, à titre de
reussignement, copie d'une convention collective de truvril Lx
tervenue en vurtu de in Loi des dyndicata professionnels entre
la Compagnie du Téléphone Saguenay-québes et le yndicat natio-
nal des tmplayés de Téléphone du Saguenay; je Vous dirai, pour
votre inferaution, jue ce contrat syndtoul a été dépusé à nos
archives le vingt-quatriène jour du mois de mars 1945, sous le
numéro 161.

Bien à vou,

Le sous-ainistre du Travail,

a.
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ibea, le T avril 1945.

donsieur J.-B. Germain, sdministratsur délégué,
Conseil raglonai du fravail,
13, rue d'aiguillon,
Québec

Cher monsieur,

Je vous trunmets, eous pli, pour tude et oon-
aldiration, copie d'une cvnvention collective de travail in-
tervonue en vertu de lea Loi des Syndionts professionnels entre
1a Compagnie du Tdléphone Ssuensy-Jiubec et le Syniicat nae
tional des Jaployés de Taisphons du Sayuenay.

Les intéressés sont aviséa que le dépôt Je cette
convention est concitdonne. aux ragports ue nous recevreons ue
votre organisae et de la Cumsission du Saleire miniaum à ce
sujet.

Ce contrat ayndicul à été duposé à nos archives
le vingt-quatrième jour du mols de sars 1345, sous le numéro
LGi.

Bien à veus,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
G.
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ENTRE SERVICES
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QURBEC

ell

LETTRE RECUE

AVR 11 1945

Québec, le 10 avril 1945.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Parlement,
Québec.

‘her monsieur,

J'accuse réception de la vôtre du 7 cou-
rant accompagnée de trois copies d'une convention collec-

tive de travail intervenue en vertu de la Loi des Syndicats

professionnels entre la Compcrnie du Téléphone Saguenay-
Québec et le Syndicat national des Employés de Téléphone du
Saguenay.

Je mts immédiatement cette affaire à l'étu-

de et vous soumettrai le rapport de la éommission dans le plus

bref délai possible.

Agréez, cher monsieur, l'assurance de mes
bons sentiments.

 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
Le secrétaire général.

STU
 

Préparer référence à:

 

 

Apportter dossifAE}
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DU TRAVAIL

ce 7 avril 1945.

Honsieur J.-B. Simard, secrôtuire gsnéral,
Comaission du Saicire miniaun,
1, rue de la Couronne,
Québec.

i

Cher monsieur,

Je vous trunsmets, sous pil, pourétude et Con
sidération, tri,le cuyle d'une convention collective de travuil
intarvenue en vartu de La Loi des Lyndicats professionnels en-
tre la Compagnie Ja léLép one Saguensy-,uébec .t le Syndicat na-
tional des Zaployés de Té_é;hione du Caguenaye

Los intéressés soub uvisés (ue le Jpd. de cette
convention est conditionnel aux raports ,ue nous recevrons de
votre Comatssion et Ju Conseil régional du Travail à ce sujet.

Ja vous dirai, pour votre inlormation, que ce con-
trat æyndioul à été déposé à nos archives le vingt-juatriène
Jour du moda de mars 1943, avus le mmdéro 16l.

J4en à vous,

. Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
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Cabinet du

sous-ministre

T-622

LEddA I S drteat — peRE ~~

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

quÉsec

Québec, le 7 avril 1948.

Monsieur Joan Dubuc, administrateur, ‘
La Compagnie du Téléphone Saguenay-Quebec, j
Chicoutimi.

Cher monsieur,

Nous vous inoluons un certificat constatant le dépôt
feit à notre ministère le 24 mars 1945 sous le numéro 161
d'une convention collective passée entre le Syndicat nationa: des
enployés de téléphone du Saguenay et la Compagnie du Téléphone Sa-
guenay-Quibec.

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvrières (S.R.Q., 1941, c. 162-A, art. 19), cette convention
pour avoir effet, doit aussi être déposée à la Commission de rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec.

“ Nous vous faisons remarquer qu'en vertu de l'arrêté
fédéral C.P. 9384, pour appliquer l'échelle de salaire que contient
la convention déposée, il vous faudra, si ello comporto une hausse
de salaire, obtenir l'approbation du Conseil régional du traveil en

temps de guerre.

Nous soumettons cette convention À la Commission du
salaire minimum qui nous fera connaître si elle comporte des condi-
tions de travail moins avantageuses que celles de ses ordonnances.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de nos meilleurs

sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
G.

Cm ma_— JR J— -



 

= - : Sr +, . .

= MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

JURBERC

Cabinet du
sous-ninistre
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Québec, le 7 avril 1945.

Monsieur P. Cusson,
Le Syndicat national des employés de télépaone
duSaguenay,
LOg, avenue Morin,
Chicoutimi,

Cher monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le dépôt
fait à notre ministère le 24 mars 1945 sous le numéro 161
d'une convention collective passée entre le Syndicat national des

employés de télé,hone du Saguenay et la Compugnie du Téléphone Sa-
guenay-Quêbes. :

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvrières (S.R.Q., 1941, c. 162-A, art. 19), cette convention

pour avoir effet, doit aussi être déposée à la Commission de rela-
tions ouvrières de lo province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec °

Nous vous faisons remarquer qu'en vortu de l'arreté
fédéral C.P. 9384, pour appliquer l'échelle de salaire que contient
la convention déposée, 11 vous faudra, si ello comporte une hausse
de salaire, obtonir l'approbation du Conseil régional du traveil en

temps de guorre.

Nous soumettons cette convention À la Commission du
salaire minimum qui nous fora connaître si elle comporte des oondi-
tions de travail moins avantageuses que celles de sos ordonnances.

Croyez, cher monsieur, À l'expression de nos meilleurs
sentiments. :

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
G.
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LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch. 162)

Numéro 143)

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le vingt-quatriène

Jour du mois de gars mil neuf cent quarante -oîng

le ministre du Travail a requ de Syndieat national des eaployés

de tiléphone du Saguensy

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 314} savoir-

Une convention en date du ll décembre 1944 passée entre Le

Syndicat national des emplayés de til.phone du Saguenay sb la

Compagnie du Télipuane Caguenty/-Qiube0.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce septiime Jour du mois de

mil neuf cent quarante- cing.

(Sceau) Le sous-ministre,



18, rue Saint-Jean
JonquièreChicoutimi

|

ŸL Conioil Canton SapusnayeLion.foun LETTRE REÇUE

Vo du Syndicats Nebionans MAR 24 1045
/

\! = ER
DU TRAVAIL

Go” Chicoutinui,le 21 mars 1945

Monsieur Gérard Trenblay
Sous-ninistre du Travail
Ministère du Travail
Québec

Cher Monsieur,

‘ Pour faire suite À votre lettre du 14
mars jo vous envole,ci-inclus,copie de la convention collective
de travail intervenue entre la Compagnie de Téléphone Saguenay
Québec et le Syndicat National des Employés de Téléphone du De-
guenay,le 11 décembre 1944.

S'11-vous-plaît la déposer aux archives
du ministère du Travail pour lui donner force de loi en vertu de
la Loi des Syndicats professionnels.

Le Syndicat du Téléphone apprécierait
deaucoup recevoir un accusé de réception officiel d'un tel dépôte

Veuillez me crofîre,M. le Sous-Ministre,

a,
 

m
a
r
, — Votre tout dévoué,

BUREAU CU TCS-RUNISTRE
Lie
 ; O077

Pipaccr rfzrence à: : 02

: pour Le Syndicat National des Employés de
re Téléphone du Saguenay
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SECTION À

Parties 4 la Convantien

(a) LA COMPAGHIE DU TELEPHONE BAGUKNAY-QUESEC, corps politime, duxent
incorporé, ayant sa prineipale plase d'affaires dans la Cité de
Chicoutimi, Comté de Chicoutimi, d'une part, et oi-apris appelée,
"ia Cemnpagnie” ° ;

(v) LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU TELRPHONE DU BAGUENAY, syndicat
dusent ineerporé on vertu de la Loi des Syndicats Prefessionnela,
et cipaprès appolé “Le Syndicat”.

SECTION 1)

Jurididiisn serritoriale

La présente conventien s‘applique aux empleyés de la Compagnie trevail-
lant Chiceutini, PFert-Alfred, Arvida, Jenquière et Kénegmi.

SECTION 111

But et objet de la Genvention

(a) Le but de cette convention ast d'assurer la coopérstion entre
les vatrons de la Compagnie et leurs employés, pour faciliter
aing! ltadninistration et le Hon fonctionnement de ce service
publie dars 1'intérds des deux parties concernées et du publie
on général.

(9) L'e%ist de cette convention est de fixer 1'§chelle des salaires,
déterminer les conditions de trevail et autres mesures capadles
d'améliorer les relations patronales et ouvrières des deux par-
ties.

(e) La Genpagnie s'engage À traiter ses empleyés, mondres du Syndicat,
- avec considération et ceux-ci s'engagent en retour À fournir un

trevail loyal et honnête.

(4) Le Syndieat reconnaît qu'il est du domaine exclusif de la Cenpa-
ie é’aéninistrer son entreprise, ot sans reatsriotions aucunes
se “«ufet, la Compagnie déterminera tous les desoins de metériels,

fournitures eu auipenent et toutes les méthodes d'opérations elle
‘Gavra maintenir l'ordre, le discipline, et le bon fonctionnement
du service.

(¢) Sujet aux dispositions de cette cenventien la Compagnis est seule
responsable de l'engagement, la promotion, le transfert, et le
renvoi des memres son personnel aves cette

restriction...
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restriction’que stil ya réclamation parti-pris
ou discrimination À es sujet une tello réclamation sere
Jugée tel que prévu À la section W11 de cette convention.

SECTION IV

Resennais du

(a) Xa Jompagnie reconnaît le Syndicat autorisé À se former en
Société par le Sesrétaire de la Prévince, le 26 mai 1944, ot
éament acerédité par la Commission des Relations Ouvrières
en temps de Guerre (Québec), le 22 septembre 1944, somme
étant pour les fins de la présente convention le seul agent
@ ses employés.

(>) Pour Les fins de ostte convention 1° ssion “employés”
) déaigne uniquement les opératriees otLes potertee de

* Ma Compagnie.

8 : SECTION §

# La présente convention entrere en vigueur Le jeur de sa sanctien
= par le Censeil Régional du Travail, et les ires qui y sont
> énoneés prendront effet A sompter de la prenière iode de paye i

commençant après le jour de sa sanction per le tribunal ou ller-
3 ganisme qui a furidietion en matière de salaires. Par la suite
33 cette convention se continuera d'année en année À moîns que l'une
# ou l'autre des parties y motte fin par un avis écrit, signifié à

l'autre ie, au moins soixante jours avant la date d'expire-
tion. une des parties désire faire un changement 4 cette son-
vention, elle devre aviser l'autre partie, par écrit, au moins
soixante jours avant la date d'ewp iratien, qu'elle désire appor-
ter um tel changement. Autrement cette convention continmuere À
être en vigueur pour une autre année. Il est entendu que ce con-
trat restera en vigueur pendant que les parties discuteront de son
renouvellement, néme £1 la date de ce renouvellement est expirée,

3 et toute décision prise sera rétroartive À la date régulière de
3 renouvellement
$

 

 

Embaushage
Prineipe de sénieriséd |

(a) I1 est convenu que la Compagnie se réserve, comme par le passé >
le droit exslusif de choisir les employés qu'elle embauchera. 2>
File prendra alers en considéretion les Rqualifications” de À.
l'employé ot cos qualifications sontt la résidence locale
Les aptitudes À exéeuter le travail requis, la disponidilité,
l'instruction, l'âge, la loyauté, les qualités physiques et
les respensavilisée de famille. ES
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(v) Lovequ®1} of re du choix dee caployés pour ure prexetien,
d'un renveli au manque de tre » d'un FéeusAUchAge, le

neipe général 40 farité devra préveloir quand les quali~
ieations (telles que décrites au pars/rephe (a) ui )

Sent é-2l108. Trois mois d'erplel eentinu serent
pour assurer le séniorité de l'employé et après cette pé-
Flode le droit de aéniertté somptere du preaier jour d'em=
P

SECTIONVEZ

(a) 81 un empleyé eu un ancien emplieyé dans les dix (10) fours de
sen renvoi ew congédieznent, si un eupleré ou un greupo d'enployéa
do la Compagnie a quelquesplainte ou grief, 11 ne devra pas y
avoir interruptien do travall et le cas devra être scunis of
udié de la façon satvantet

10e» Par l'exployé seul eu avos un représentant du Byniteat
et Le supérieur finmééiat du éit employée

2er 31 satisfaction n'eat par obtenue, l’enpleyé pourre
déozanéer au représentant du Eynéiont c» soumattre
sen cas m 3yntisat pourétude et condidévation. Le
Synaient pourre slers s'il le Suge & propos référer
dune façon formelle la plainte au Gérent-Général
ée la argris qui devra rendre sa décision dans les
quatorse (16) fours eu tous délai additionnol consenti
par les deux parties.

Sue Si le Synâlest et 1< Gérant-Générel de ia Compagnie
= pauvent arriver À une entente 1e tous seru sounis

un Gonité d’Artitrass, forné d'un représentant de
la Compesnd0, d'un représentant du 3 cas et d'un
Sroisidze wemre nommé conjointement la Compagnie
et le Syndieat, lequel agira come prés:dent de ee
Somisé. 21 les parties eoncernies ne s'acecrdent
par sur le eheix ds es troisid e ::enure, celul-el
sera déoigné per le Ministre du Travéils Les décisiens
de ce té d'amsitrage seront finales pour les deux
parties caoncernées et devrent être rendues dans les
quatorse fours de le nomination de son président, ou
evant 1lexpiration de toute telle période plua lengue
qui aure ét" consentie d'acsord per les parties eu qui aurea
pa être accordée par le Ministre.

Dans le cas où 11 y a entente sur le choix du président
du conité d'arvitrege, les dépanses du représentant
du Syndicat seront payées par le Syndieas, le représen-
tat do Le Canpagnis par la Con;agnie et delle du présie
dent & part égale par la Compagnie et le Syndicat.
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(»)

(e)

(a)

(6)

| (e)

(a)

(a)

(b)

Les
en matière de salaires et 4
au présent contrat.

 

E
a

Les difficultés d'interprétation ou d'application de cette
convention qui peuvent surgir entre la Compagnie et Syndicat,
seront rôclées comme pas griefs. Tout sera fait par les
deux parties pour contribuer au râglenent des différends
d'une façon amicale, courteime et expéditive.

Rien de cette convention ne devra être interprété comme une
renonoiat:on de droits ou d'obligations de la Compagnie, des
employés eu du Syndicat en vertu des lois applicables présen-
tes ou futures, fédérales ou provinciales.

SECTION Vill

Garanties

La Compagnie reconnaît pleinement le droit qu'ent les enployés
de devenir membres du Syndicat, et elle ne cherchera pas à
intervenir ni & disorééiter ces derniers.

Le Syndicat ne recourra pas 4 l'intimidation ou À la ccer-
clon pour obtenir des membres.

IL est entendu qu'aucune astivité syndicale n'aura lieu pen-
dant les heures de travail ou sur la propriété de la Compagnie
& moins que la Compagnie ne l'autorise.

Il est eonvenu qu'il n°y aura pas de grève, de sortie, de
fermeture des ééhanges téléphoniques de la Compagnie, de ra-
lentissement du service ou dérangement 2imilaire du travel l
pendant la durée de la présent e convention. Les efforts des
plus sérieux devront être faits pour régler les griefs de la
fagon décrite pâi-avant.

« SECTION 1X

Les salaires qui sent payés aux employés sont ceux éta»lis
au tableau intitux "Echelle des salaires” jusqu'À ce que
la requête du Syndicat soit présentée au Conseil Régional
du Travail et qu'il se seit prenoncé sur cette demande.
P autefois, si les salaires payés actuellement, sont supé-
tieurs À ceux indiqués À l'écheile des salaires, il ne subi-
ront aucun changement. ‘

La question des heures de travail demeurent dans le statu que
Jusqu'à ce que la requête du Syndicat soit présentée au Con-
seil Régional du Travail en Temps de Guerre et qu’il se soit
pronencé sur cette question.

décisiens du Conseil Régional du Travail on Temps de Guerre
heures de travail seront ineorporées
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(a) Le saleire sepa payedls deux fois par mois, en mennaie légale
du Canada, ou per chôque ée la Compagnie. ’

(vb) Les détails suivants devreat être cormniquéeaux employés,
sous enveloppe enchotée, avec leur salaires

La date et la période de paye,
Le taux du salaire
Les déductions faites,
Le nontant net payé.

SECTION XX

Yasances

pd par lepassé, arrèe “ne ornée en CES duespoutres de
expioyés réguitiers À in texps auront droit À deux semaines de
Vanñances, payées aux taux respectifs de ehnoun, le tout cenforné-
ment aux dispositions des lets fédérales et provineiaies régissant

3 Vacansesa

SECTION

Divers
À un employé congédiné ou quittant sen emploi, l'employeur devra
fournir une Lettre attestent la durée du service où les opérations
asconplies.
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six mo $47.00
$ème 50.00
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58.00

6.00
70.00

: 75.90
8 ams $8.00

loysque l'epératrice
{fens sarveillante

et Lorsqu'elle devient
epératrice en charge

ARVIDAL
Goumencent À 78.00
ag bouts de six mois 80.50

oo 1! tries
devient opératrice en

ROAD aie
40.00
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80.00
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ans si l'opére-

rs devient epératrice
charges où surveillante T@.00



r
e

Sir
W
n
R
i
W
R
a
k

 

 
 

200

Quédec, le 15 aars 395.

: Mousieur Py Casscn,
Le Yyudiont national des employés
ds téléphone du Sagueuey,
103, avenue Morin,
Ouicoutiat.

Cher sonaieur,

Pour faire suite à ua lettre jue je vous adres-
sade hier, je vous transsets, sous pli séparé, copie de la
convention collective de travail intervenus entre la Compagnie
Qu taléphone Suaguenay-Québec ot Le Syndicel national des ea-
playéu du téléjhone du Saguenay. <'avéls oublié de vous re-
tournerhier cet omiginal, contrairenest à la demanie que vous
n'avions faite.

Bien à vous,

Le svus-gintstre in Travail,

Hrerd Trembley
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Québec, Le l4 mars 1045. F |

Monsieur P. Cusson,

Le Gyndicat national des enployés de
téléjhone du Saguenay,
10}, avenue ilorin,
Chiooutdnl.

Cher nonsiour,

J'acouse réception de votre lettre du 12 aars qu’ao-
compagne un exesplaire de l'entente collective intervecue le 11
1écenibre 1944, entre Le Compagnie du til4phone J.guenay-œuébec et
le Syndicat national des employés de téléptone du Saçuenay. Je
note Jue Yous aves schingé une certsins corres;ondance avec le
Conseil régiona. du Travail az sujet de le deto de lu validité de
ce contrat gyhdioal.,
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Cette convention coliective, telle :u'existante, ‘
stitue un sagagesent d'honneur entre les nerties contractantes

nels elle n'u pus force de loi en vertu de la Loi des Jyndicats
profeuaionuels, Ja vous euvole, sous pli, Ladite loi et je vous
réfère à l'artiole 25 qui stiyule que La date de mise eu force est

: Gelie du fuur du dépôt aux arcaires du ministère du Travail. Comme
votre syndicat est fncorporé, nous n'aurlons pas d'objection à ce
que vous vous prévalies des disyositions de ledite loi pour as
rer À votre ountrat aynéloul la légalité nécessaire.

Bien à vous,

Le sous-ainistrs du Travail,
C
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10%,avenue Morty BE 8 a | i 18, rue Saint-Jean
Chi = Jonquière _

L Gon!Cot SumyZoogon LETTRE REÇUË
des Syndicats Nationaux MAR 19 1945

ei BUFFAU DU .
y SOUs-t1INISTRE

_ L- J DU TRAVAIL

A

or’

yy Chicoutimi,le 12 mars 1946

Monsieur Gérard Tremblay
Sous-ministre du Travail
Hôtel du Parlement
Quêtes

Cher Monsieur, -

Ci-inolus convention collective de travail
signée le 11 décembre 1944 par la Compagnie du Téléphone Saguenay«
Québec et le Syndicat National des Employés de Téléphone du Sague=-
RAYe

La Section V dit:"La présente convention
entrera en vigueur le jour de sa sanetion par le Conseil Régional
du Travail, coe”,

Nous comptions obtenir cette sanction en
Eême temps que la décision du Conseil Régional du Travail sur les
augmentations de salaire que nous lui avons demandées.Mais le 8
mars M.J.B.Germaiîn,administrateur délégué du Conseil Régional,nous
écrivait: "J'ai étudié la convention collective de travail soumise
et je constate que la seule question où le Conseil Régional avait
à se prononcer est la seotion 9 concernant jes salaires et les heu-
res de travail.Cette question a été réglée par nos directives du
13 février 1945.Le Conseil n’a donc pas À se. prononcer sur les au-
Les Sections de cette convention puisque ceci n'est pas de sa ju-
r GLLON" c

Le 5 mars nous éorivions de nouveau à
M.J.B.Goermain: “Maintenant que le Conseil Régional du Travail s'est
prenoncé sur ce qui était de sa juridiction:les heures de travail
et les salaires,ne pouvons-nous pas en conclure logiquement que la
Convention est en vigueur depuis le jour où le Conseil s'est pre-
nonoé,soit le 13 février 1945? Nous apprécierions beaucoup une ré-
ponse 4 ce sujet?"

Le 9 mers M.Germain mous renvoyait notre
Convention sans répondre à notre demande.

Auries-vous l’amabilité de nous dire qui

== Eee Ea — pa bd =3B
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L Era Cantal Segue.LionSh.fom

core

ourra,dans les eirconstances présentes,domer la sanction voulue
notre convention?Nul doute que votre ministère a l'autorité né=

cossaire.Auriez-vous alors l'obligeance de sanctionner notre con=
vention,de nous en informer et d'en aviser aussi l'autre partie
signataire.

8'îil-vous-plaît nous retourner ensuite
notre convention car c'est la seule copie authentique que nous en
ayons.

Veuillez nous croire,cher monsieur,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE
TELEPHONE DU SAGUENAY
par
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